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de geographie St. Cyr, oü il serait parle de notre
neutrality, date de 1865. II s'agit done d'une documentation
tres ancienne et, si j'ose m'exprimer ainsi, « d'une source
tarie depuis bien longtemps ».

II est done erronne de croire qu'il est «actuelle-
ment » dans les intentions de la France de faire fi des
traites garantissant notre neutrality. Une Nation qui se
respecte evitera de commettre une telle faute pouvant
entacher son honneur.

Chaque etat-major general a le droit et le devoir
de faire des etudes strategiques et on ne peut faire grief
ä un de nos voisins, quel qu'il soit, d'entreprendre des
etudes depassant meme les frontieres d,e son pays. Ces
dernieres annees, differents journaux ont cru faire des
revelations sensationnelles en parlant de soi-disants plans
d'invasion de la Suisse par des armees etrangeres. Ces
revelations accueillies chez nous, et meme dans nos
hautes spheres militaires, avec le plus grand calme, ca-
chaient peut-etre des buts politiques ou autres qui ne
nous concernaient pas directement.

II est certes utile ide rendre attentif notre peuple et
nos soldats aux dangers que nous pouvons courir par le
fait de notre situation geographique speciale et meme
de notre neutrality. C'est aussi un devoir de chercher ä
convaincre ceux qui doutent de la necessity qui existe,
pour nous Suisses, d'avoir une armee forte et capable
d'inspirer le respect comme aussi de donner confiance
ä nos voisins. Mais il est d'un autre cote inutile, pour ne
pas dire deplace, de pretendre ä toute occasion qu'il faut
nous mefier des puissances qui nous entourent et de vou-
loir leur preter des intentions malveillantes ä notre
egard. En tous les cas, il n'est ni indique ni necessaire
de se referer ä des discours prononces du haut d'une
tribune parlementaire ou ä des livres d'histoire d'il y a
un siecle. Les temps presents nous fournissent suffisam-
ment de sujets pouvant servir de base ä nos reflexions.

Les bonnes relations entre les peuples et les gouver-
nements sont basees sur la confiance mutuelle. Tous nos
voisins, quels qu'ils soient, doivent etre convaincus que
notre peuple a la ferme volonte de defendre l'integrite
de son territoire et de faire respecter sa neutrality, Ja-
loux de notre independance, nous sommes prets ä faire
tous les sacrifices qui nous sont demandes. Notre armee
affirme avec force la conscience nationale et l'äme de
la Suisse. Que cette armee soit forte tant au point de
vue moral que materiel et nous eloignerons de notre
frontiere et de l'esprit des faibles ou des craintifs le
spectre de l'envahisseur.

Probleme d'actualit§
Les brouillards artificiels et la defense antiaörienne

Les recentes experiences effectuees tout recemment
ä Linselles (Nord), ä 6 kilometres ä l'ouest de Tourcoing,
ont d'emontre que l'on sait aujourd'hui produire instan-
tanement un brouillard opaque capable d'envelopper
completement et de dissimuler un objeetif ou un point
de repere ä la vue des avions. Ainsi, avec une base
d'emission de 125 metres, en un quart d'heure un
village fut rendu completement invisible sur 5000 metres
de long et 1500 metres de large. C'est grace ä Faction

de l'oleum (dissolution d'anhydride sulfurique
dans l'acide sulfurique) sur de la chaux que le
resultat a pu etre obtenu dans des conditions econo-
miques et sans faire appel ä des produits d'importation
etrangere. L'organisation de la defense aerienne par
remission de brouillards artificiels ne suppose plus
qu'une mise au point d'appareils convenablement repar-
tis, pouvant etre, en cas d'alerte, automatiquement de-

clenches ä distance. La chimie et l'electricite conjuguees
permettront done demain d'apporter au materiel defensif
un nouvel element de security pour la defense aerienne
du territoire.

De tous temps, les armees en presence ont cherche
ä dissimuler leurs mouvements ä l'adversaire. Dans ce
but, des l'antiquite, elles ont tire parti des nuages de
fumee. C'est un stratageme connu. Charles XII de Suede

y eut recours, en 1700, pour traverser la Düna, dont les

passages etaient äprement defendüs par les Saxons.
Jusqu'ä ces dernieres annees, les troupes n'avaient

qu'ä se garantir des vues des observatoires terrestres;
aussi exploitaient-elles ä fond les vallonnements, les
defilements. Aujourd'hui, elles doivent surtout se mefier
des reconnaissances aeriennes qui les survolent. Pendant

la derniere guerre, le commandement s'est dejä
preoccupe de ce Probleme. II n'a pu parvenir ä sous-
traire completement les troupes aux vues aeriennes.

La question se pose differemment de nos jours.
D'une part, les possibilites de l'aviation ont fortement
progresse depuis dix ans; d'autre part, on est amene,
pour realiser la «manoeuvre », ä effectuer de plus en
plus rapidement de tres gros mouvements de troupes.
II ne faut pas, ä aueun prix, que l'ennemi puisse se rendre

compte de ces transports, qu'ils s'executent sur les
voies ferrees et sur les routes ou ä travers champs. Tous
ces mouvements, meme ceux qui auront lieu loin en ar-
riere du front, doivent lui etre soustraits; sans quoi, ils
le renseigneront plusieurs jours ä l'avance sur la
manoeuvre qui est preparee.

Mais, dans une prochaine guerre, il ne suffira pas
de masquer les unites ou leurs depots. Avec les progres
incessants de l'aviation, avec l'augmentation du rayon
d'aetion des appareils qui croit avec rapidite, avec le
poids de plus en plus considerable qu'ils enlevent, les
bombardements lointains, tant de jour que de nuit, de-
viendront frequents. Iis constitueront meme la regle.
L'ennemi essayera de detruire les centres vitaux, gares
regulatrices, usines de guerre, grandes villes.

Se proteger contre ces attaques sera, difficile.
Certes, on multipliera les moyens de defense actifs:
escadrilles de chasse de jour et de nuit, batteries de
D. C. A. (defense contre avions) installees autour des
points importants ou sur les routes probables de
l'ennemi; batteries de projecteurs. On rendra plus severes
ou plus nombreux les moyens de defense passifs:
extinction des lumieres; barrages aeriens constitues par
des filets Supportes par des ballons. Rien n'empechera
cependant un adversaire resolu de se glisser ä travers
tous ces obstacles et d'attaquer ä la bombe l'objectif qui
lui aura ete assigne.

Pour arriver aux fins proposees, il faut masquer, en

meme temps, les objectifs et les grands reperes du
terrain en les noyant dans un brouillard tel que l'ennemi ne

puisse les reconnaitre. Cela necessite la creation de

nuages ou de brouillards artificiellement produits, qu'on
doit pouvoir facilement declencher sur toutes les regions
ä soustraire ä la vue des avions ennemis.

L'importance du procede est done aussi grande pour
les besoins de l'interieur que pour ceux de la zone des

armees.
Au point de vue chimique, plusieurs series de corps

peuvent etre utilises pour produire des fumees persis-
tantes. Celles employees jusqu'ici ont ete:

Un melange d'azotate de baryum, de soufre, de pul-
verin (poudre ä canon tres fine), d'antimoine en poudre,
de vernis d!e goudron. C'etait la charge des anciens



1934 LE SOLDAT SUISSE 327

cylindres ä fumee. On y mettait le feu ä l'aide d'un
petit tube d'amorgage;

Les chlorures metalliques liquides qui, des leur mise
en contact avec l'air, produisant un brouillard compose
de particules de l'hydrate solide forme et d'acide chlor-
hydrique. Les principaux de ces chlorures metalliques
liquides sont: le tetrachlorure de titane (fumigerite) et
le tetrachlorure d'etain (opacite);

Les chlorures des metaux communs (zinc, cuivre),
qui sont solides ä la temperature normale, mais qui, s'ils
sont vaporises ä temperature elevee, degagent des fu-
mees assez denses;

Le phosphore, dont la combustion produit des fu-
mees d'anhydride phosphorique, opaques et suffo-cantes;

Le melange d'oleum (acide sulfurique concentre) et
de chiorhydrine sulfurique, qui, au contact de la vapeur
d'eau de l'atmosphere, degage une abondante fumee.

Suivant 1'usage qu'on voulait en faire pendant la
derniere guerre, on a eu recours ä l'un ou ä l'autre de

ces corps fumigenes. Pour agir contre les observatoires
ennemis, on s'adressait de preference au phosphore,
parce que suffocant. On en chargeait des obus. Pour
masquer le mouvement dies troupes, on employait le
melange d'oleum et de chiorhydrine sulfurique, soit
qu'on l'envoyat dans des obus fumigenes si cet emploi
devait etre fait hors de la position de base, soit qu'on le
repandit dans l'atmosphere ä t'aide d'appareils etablis ä
l'interieur de nos lignes.

L'inconvenient principal de ces fumigenes reside
dans leur prix eleve. De plus, on ne peut se procurer
que difficilement certaines matieres premieres qui les
constituent et qui doivent etre importees de Fetranger.

La technique de l'emploi des brouillards pour se
proteger des bombardements aeriens se presente d'une ma-
niere differente suivant qu'on considere plus speciale-
ment l'avant ou l'arriere. Les deux problemes qui se
posent sont:

1° A l'aide de la fumee, empecher les aviateurs de
distinguer les centres industriels, les grosses agglomerations,

les cantonnements de troupes, les depots de
munitions, les grandes gares;

2° Par des nuages artificiels, masquer l'approche
d'une unite en mouvement ou, momentanement, dissi-
muler sa position.

Le premier des deux problemes est de beaucoup le
plus difficile ä resoudre. II s'etend, en effet, souvent ä
des regions vastes. De plus, la protection doit etre
prete ä etre mise en ceuvre ä tout moment, ä la demande
meme de I'ennemi. Le second cas ne sera qu'occasion-
nel; tres souvent, on sera maitre de le preparer ä
l'avance et de le provoquer ä volonte. C'est done le
premier qu'il importe d'etudier plus specialement. Pendant
la derniere guerre, on a dejä essaye die proteger Dun-
kerque par l'emploi de brouillards artificiels. Les essais
n'ont pas ete concluants, faute de moyens techniques et
financiers suffisants.

Depuis la guerre, on a cherche ä ameliorer ces pro-
cedes, Des experiences se poursuivent d'une fagon sys-
tematique ä l'etranger dans ce but; mais, tandis qu'aux
Etats-Unis on n'emploie guere que 1'avion comme emet-
teur, l'Allemagne et l'U. R. S. S. accordent la preference
ä des appareils tres simples places sur le sol ä proxi-
mite des points ä proteger.

Les essais les plus serieux et les plus concluants
ont eu lieu en Allemagne, tant en partant d'avions que
d'appareils terrestres. L.-M. Sandoz.

Gegen den Feind soll man viel Händ' und wenig
Köpf' brauchen. (Sagte Kaiser Ludwig III.)

Prolongation des ecoles de recrues
Ainsi que- l'avait laisse entendre le chef du Departement

Militaire federal, M. Minger, lors de son discours ä

l'Assemblee des Delegues de l'ASSO ä Rapperswil, la
question de la prolongation des ecoles de recrues est
sur le point d'etre bientöt solutionnee. En effet, en date
du 11 juin, le Conseil Federal a approuve les termes
d'un message et d'un projet de loi realisant cette
reforme necessitee imperieusement par la reorganisation
de l'armee et de l'instruction.

Nous sommes heureux d'avoir ete des premiers ä

signaler ä l'attention de nos lecteurs les critiques emises
sur notre armee, ä la suite des manoeuvres de Fan
dernier, par le general frangais Clement-Grandcour qui af-
firmait, non sans raison, que ce qui clochait le plus dans
notre troupe, si digne d'eloges ä tant d'egards, etait le
commandement subalterne.

Aujourd'hui le Conseil Federal, reconnaissant le bien-
fonde de cette opinion qui etait d'ailleurs celle du
regrette commandant de corps Sarasin, se base sur eile
pour proposer la prolongation de la Periode d'instruction
initiale et il faut esperer que cette nouvelle, sur laquelle
on ne possedait jusqu'ä maintenant que de vagues ren-
seignements, sera accueillie favorablement par la
population qui aura ainsi une belle occasion d'affirmer son
attachement ä l'armee.

11 est de toute evidence que la tactique moderne a
fait die 1'infanterie specialement, une arme dont l'utilisa-
tion repose sur des conceptions totalement differentes
de Celles -d'avant-guerre et que le fusilier, du -simple ti-
reur qu'il etait auparavant, est devenu un combattant in-
dividuel dans toute l'acception du terme, auquel on
demande beaucoup de force morale, ainsi que d'habilete ä
tirer parti du terrain et ä saisir la situation. A cöte de
ce dernier, on trouve en outre actuellement le fusilier-
mitrailleur, le mitrailleur, le canonnier d'infanterie et le
servant du lance-mines qui sont des specialistes maniant
des engins de premiere importance et qui doivent mal-
gre cela posseder presque toutes les connaissances du
fusilier, sans quoi la collaboration entre les differentes
subdivisions auxquelles ils appartiennent serait malaisee
et meme quasi impossible.

Tout ceci mil-ite done en faveur de la prolongation
de l'ecole de recrues, mais il y a encore un point tres
important qui pese -de tout son poids dans la balance et,
ainsi que nous l'avons dit precedemment, il s'agit du
manque de metier de nos cadres subalternes dans l'exer-
cice du commandement en campagne. On ne saurait
faire un grief aux chefs de compagnies, de sections et
de groupes de manquer d'aisance dans le terrain, car
seule la brievete de nos periodes d'instruction est responsable

de cet etat de choses. A l'heure actuelle, 1'infanterie

combat en formations extremement diluees et i-1 va
de soi que l'instruction de ces petites formations
demande beaucoup plus de temps qu'auparavant; il est

par consequent normal que la periode d'instruction
initiale, pendant laquelle soldats, chefs de groupes, de
sections et de compagnies apprennent leur metier pratique,
soit d'une duree correspondant aux nouvelles exigences.
C'est pourquoi cette reforme s'imposait sans contestation

possible.
Par oontre, les cours de repetition resteront de la

meme duree que jusqu'ä maintenant et les ecoles de

sous-officiers et d'officiers -seront reduites. On obtiendra
ainsi une reduction des cours theoriques et une prolongation

des exercices pratiques.
Nous donnons ci-dessous un tableau oomparatif de

la duree des cours actuels et des cours futurs, par le-
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